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L'initiative du ministre vert allemand eôt courageuse: il est temps d'ajouter l'étage 
démocratique à la construction européenne affaiblie parla  mondialisation.

Construire l’Europe, allons-y Joschka
CXJ

par D O M I N I Q U E  V O Y N E T ,  G U Y  H A S C O Ë T ,  D A N I E L  C O H N - B E N D I T .

her Joschka, Tu as eu le courage 
de l’initiative, prem ier des m i
nistres des Affaires étrangères en 
exercice à briser les tabous (fût-ce 
«à titre personnel»), e t nous 

som m es fiers de  toi! A ujourd’hui, l’am bition 
des Verts se retrouve au centre du débat public: 
«Plus d ’Europe pou r mieux d ’Europe, une Eu
rope écologique, solidaire et citoyenne, ouverte 
à l’Est com m e au Sud», com me nous l’avons ré
pété ensem ble à chaque cam pagne électorale, 
depuis 1984.
La Conférence intergouvemementale s’enlisait 
dans le ronron des prudences habituelles, qui 
avait déjà accouché du fiasco d ’Amsterdam: elle 
est aujourd’hui publiquement relancée. Bien sûr, 
nous ne sommes pas forcément d’accord avec tel
le ou  telle proposition de la perspective que tu  
traces. Mais l’essentiel est là: il nous faut le grand 
bond en avant de l’Europe politique, de l’Europe 
efficace, qui décide, pour ce qui la 
concerne, à la majorité de ses citoyens.
Bref, une Europe fédérale, que le nom  
plaise ou non. Tu en développes une 
raison majeure: l’Union européenne 
comme garante de la paix. Cette zone 
de paix qu’il fout étendre aujourd’hui 
vers l’Est (et qui ne songerait aux Bal
kans?). Or, l’Europe à trente s’effon
drerait sous les blocages qui déjà la pa
ralysent à quinze.
Excellente raison. Nous en ajoutons 
une autre. L’Europe s’est construite 
com m e un «marché com mun», 
com m e une «union économique et 
monétaire», et non com m e une Eu
rope des droits et de la démocratie.
L’Union européenne fut donc le fer 
de lance de la mondialisation libéra
le, privant les peuples d ’Europe de cet 
antidote à l’étrange dictature des 
marchés qu’est la dém ocratie poli
tique. Faire aujourd’hui reculer la 
.dictature des marchés, c’est faire l’Eu
rope politique des citoyens. Tout im 
mobilisme, tout moratoire sur l’Eu
rope politique fait aujourd’hui le jeu 
de notre ennemi, qui ne dem ande 
que ça, qui fera tout pour ça: la finan
ce globalisée et son représentant en 
Europe, la City londonienne.
Non, il n’est plus possible de refuser l’Europe po
litique, au nom  de çes communautés historiques
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naux. A l’égoïsme des Etats qui se ménagent des 
«opting out» pour bloquer l’intégration, tu  op
poses, avec sagesse, ce second choix, ce recul 
pour mieux sauter: «les opting in», les «coopéra
tions renforcées» entre ceux qui voudront aller 
plus loin vers l’Europe écologique, sociale et 
citoyenne. Cette «avant-garde», ce «centre de 
gravité», tu as encore raison de l’ouvrir à tous les 
volontaires: peut-être comprendra-t-il la Répu
blique tchèque et pas la Grande-Bretagne!
Reste deux problèmes: parfaire le projet, éviter 
les pièges sur la route. Le projet, c’est évidem
m ent une vraie fédération, avec un  gouverne
m ent et deux vraies chambres. « Une chambre des 
citoyens et une chambre des nations», dis-tu, «car 
celles-ci sont des réalités historiques indispensables, 
sécurité et abri moral»  L’une de ces chambres, 
élue au suffrage universel, sur des listes natio
nales et transnationales, ne peut être que l’actuel 
Parlement européen, qui devra s’affirmer com

m e première chambre. L’autre devra 
représenter les «réalités historiques» 
territorialisées. Est-ce celle que tu  
proposes à partir d ’un échantillon 
des Parlements nationaux? Mais
pourquoi ne pas partir 
des régions d ’Eurbpe? 
Pourquoi pas une repré
sentation de la Corse en 
tan t que telle? D u Pays 
basque transffontière? Tu 
semblés oublier l’existen
ce du comité des régions: 
il est aussi l’embryon de la 
seconde chambré. En 
tou t cas, tu  as raison sur 
un p o in t l’actuel Conseil, 
m onstrueuse chambre 
législative composée 
d ’exécutifs nationaux, 
devra disparaître au pro
fit d ’une seconde 
cham bre ou  se fondre 
dans un vrai exécutif eu
ropéen.
Plus ennuyeuse est l’im 
passe de ton texte sur «les 
premiers pas», c’est-à-dire 
l’an 2000, sa Conférence 
in tergouvem em en ta le  

[CIG], sa Charte des droits fonda
m entaux (en cours de négociation). 
Tu j£ |ais: le résultat dépend d u  che-

les flux de capitaux ou les flux de pollution. Que 
la Corse ait des règles particulières de transmis
sion du foncier, les autres Européens s’en m o
quent. Q ue les profits du capital financier soient 
dispensés d’impôts dans deux «paradis fiscaux» 
(Londres et Luxembourg), et c’est toute l’Euro
pe qui doit se résoudre progressivement à ne 
plus taxer que le travail! Il faut sur ces questions 
le vote à la majorité du  Conseil, avec codécision 
du Parlement européen.
-  Il faut des règles plus souples pour constituer 
des coopérations renforcées (et tant pis si elles ne 
com prennent que les six pays d ’origine plus la 
Slovénie!), mais il faut que ces coopérations 
soient plus démocratiques et mieux contrôlées 
par les élus. Une solution simple serait que les eu
rodéputés appartenant aux Etats engagés dans 
ces coopérations renforcées en constituent le 
corps législatif.
Enfin, et par-dessus tout, l’Europe politique, 
c’est-à-dire l’accord de fond entre des homm es 
et des femmes pour vivre ensemble et décider so
lidairement de leur destin, doit s’incarner dans la 
Charte des droits fondamentaux à laquelle serait 
conférée une suréminence par rapport à la

«construction d’une économie de marché où la 
concurrence est libre». Car de ce socle (droits de 
la personne, y compris droits sociaux et droit à 
un environnement sain, aujourd’hui et pour les 
générations futures) dépendra toute la jurispru
dence à développer ultérieurement.
Faute d ’une telle base (procédurale et substan
tielle), m ieux vaudrait un échec à Nice et six 
mois de négociation supplémentaires. Car c’est 
tout le rêve européen qui s’effondrerait...
Nous devons donc aujourd’hui allier l’audace du 
prophète et la méticulosité de l’alchimiste. L’his
toire ne nous laissera sans doute pas de troisième 
chance. Mais nous avons confiance ·
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appelées nationSjûuand cela signifie le statu quo min bien plus que du projet, etJ’his- 
libéral. Est-ce «l’ÎÔœrêt national» que l’on défend
quand le droit de veto au Conseil, c’est le droit 
pou r la «nation britannique» de s’opposer à la 
taxation des revenus du capital, le droit pour la 
«nation espagnole» de refuser la lutte contre l’ef
fet de serre, et, demain, le droit de la «nation mal
taise» de refuser le contrôle des navires-épaves 
dont les naufrages massacrent nos littoraux?
O n nous a dit: «Faites l’Europe économique, et 
l’Europe politique deviendra une nécessité.» Né
cessité? Oui, mais sa réalisation est bloquée. 
Nous avons le libéralisme économique mais pas 
la démocratie. L’idéal d ’une évolution démocra
tique de l’Europe des Quinze dans le cadre du 
traité de M aastricht a échoué à Amsterdam de
vant la règle de l’unanim ité des intérêts natio

toire européenne, aujourd’hui blo
quée par l’épuisement de la «tactique 
M onnet», le confirme. La CIG que 
doit conclure, en décembre, le traité 
de Nice, est le cap à franchir, non 
pour l’élargissement à l’Est (il y aura 
sans doute d’autres CIG), mais pour 
la fixation des règles du jeu, en 
quelque sorte «constitutionnelles», 
qui perm ettront demain d’aller plus 
loin. On ne peut faire l’impasse sur 
deux nécessités absolues:
-  La fin des blocages liés à l’unanim i
té, sur un certain nom bre de déci
sions concernant des phénomènes 
com m uns à toute l’Europe, comme
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